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PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC DU VAL-SAINT-FRANÇOIS 

MUNICIPALITÉ D’ULVERTON 

 

 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal d’Ulverton, tenue le 

10 novembre 2025 au centre communautaire d’Ulverton situé au 155, route 

143 de la Municipalité d’Ulverton, sous la présidence de Lynda Tétreault, 

mairesse ; 

 

Est également présente Vicki Turgeon, directrice générale et greffière-

trésorière, 

 

 

Mme Joëlle Hénault M. Karl Lindsay 

Mme Chantal Lapointe M. Claude Lefebvre 

Mme Suzanne Serhan M. Réjean Cloutier 

 

 

1.  Ouverture de l’assemblée  

 

Madame la Mairesse constate que les membres présents à l’ouverture de la 

séance formant quorum, la séance est déclarée régulièrement ouverte par 

Joëlle Hénault. 

 

Adoptée 

 

 

2.  Adoption de l'ordre du jour  

 

Considérant que la directrice générale, greffière-trésorière a remis une copie 

de l’ordre du jour à chacun des membres du conseil ; 

 

Considérant que les membres du conseil ont individuellement pris 

connaissance de l’ordre du jour de cette séance ordinaire ; 

 

Considérant que les membres du conseil renoncent à la lecture de l’ordre du 

jour ; 

 

Il est proposé par Karl Lindsay  

Et résolu à l’unanimité des conseillers présents 

 

Que le conseil municipal adopte l'ordre du jour avec ses ajouts. 

 

Adoptée 

 

 

3.  Adoption du procès-verbal du 29 septembre 2025  

 

Considérant que les membres du conseil ont individuellement pris 

connaissance du procès-verbal de la séance ordinaire du 29 septembre 2025 ; 

 

Considérant que les membres du conseil renoncent à la lecture du procès-

verbal ; 

 

Il est proposé par Suzanne Serhan  

Et résolu à l’unanimité des conseillers présents 

 

Que le conseil municipal adopte le procès-verbal de la séance ordinaire du 

29 septembre 2025. 

 

Adoptée 
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6. FINANCE 

 

 

Rés. 2025-11-187 

 

 

 

 

 

 

 

Rés. 2025-11-188 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

7. URBANISME 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rés. 2025-11-189 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4.  Correspondance  

 

La liste de la correspondance reçue pour la période du 30 septembre au 10 

novembre 2025 a été remise à chacun des membres du Conseil. La 

correspondance faisant l’objet d’une résolution sera déposée aux archives. 

 

 

5.  Rapport de la mairesse, de la directrice générale et des comités 

 

Période de question des conseillers sur les différents rapports. 

 

 

 

 

 

6.1  Dépôt du rapport de délégation de pouvoirs  

 

La directrice générale, greffière-trésorière procède au dépôt du rapport de 

délégation des pouvoirs du mois de novembre 2025, conformément à l’article 

961.1 du Code Municipal. Les dépenses autorisées en vertu du règlement 

2024-05 totalisent 957,03 $. 

 

 

6.2  Autorisation des comptes du 30 septembre au 10 novembre 2025  

 

Considérant que la directrice générale, greffière-trésorière a remis une copie 

du rapport mensuel des comptes à payer 52 137,92 $, des salaires 18 485,53 $ 

et des paiements émis 23 725,01 $, à chacun des membres du Conseil, pour 

un montant total de 94 348,46 $ ; 

 

Il est proposé par Karl Lindsay  

Et résolu à l’unanimité des conseillers présents 

 

Que les comptes à payer et les chèques émis selon le rapport mensuel transmis 

à chacun des membres du Conseil pour la période du 30 septembre au 10 

novembre 2025 soient acceptées et/ou payées. 

 

 

Je, soussignée, Vicki Turgeon, certifie que la Municipalité d’Ulverton possède 

les fonds nécessaires pour les paiements ci-haut mentionnés. 

 

 

______________________________________ 

Vicki Turgeon, 

Directrice générale, greffière-trésorière 

 

 

 

 

 

7.1  Permis émis depuis le 30 septembre 2025 : 4                                   

 

– 2 Construction 

– 1 Installation septique 

– 1 Lotissement 

 

 

7.2  Entériner la demande de prix – Service d’inspecteur municipal en bâtiment 

et en environnement 

                             

Il est proposé par Suzanne Serhan 

Et résolu à l’unanimité des conseillers présents  

 

Que le conseil municipal entérine la demande de prix ayant été faite par la 

directrice générale auprès de trois (3) fournisseurs pour le service d’inspecteur 

municipal en bâtiment et en environnement. 

 

Adoptée 
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9. 

ADMINISTRATION 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rés. 2025-11-191 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rés. 2025-11-192 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

7.3  Octroi de contrat – Service d’inspecteur municipal en bâtiment et en 

environnement 

                             

Considérant que trois (3) firmes spécialisées en matière d’inspection 

municipale en bâtiment et en environnement, ont présentés une offre de 

services pour la prise en charge de notre service d’inspection municipale en 

bâtiment et en environnement pour l’année 2026 ; 

 

Il est proposé par Karl Lindsay 

Et résolu à l’unanimité des conseillers présents  

 

Que le conseil municipal accepte l’offre de services # 2025-INSP-1086 de la 

firme Gestim pour la prise en charge de notre service d’inspection municipale 

en bâtiment et en environnement, et ce, jusqu’au 31 décembre 2026 ; 

 

Que le taux horaire de 78 $ et les frais de déplacement au-delà de 

50 kilomètres à partir du bureau chef qui sont fixés à 0,70 $ du km, soit accepté, 

tel que stipulé dans l’offre de services # 2025-INSP-1086; 

 

Que madame Vicki Turgeon, directrice générale et greffière-trésorière, soit 

autorisée à signer l’offre de services de Gestim pour et au nom de la 

Municipalité d’Ulverton. 

 

Adoptée 

 

 

8.  Première période de questions ou varia : 15 minutes  

 

 

 

 

 

 

9.1  Conseil municipal – Nomination d’un.e maire.sse suppléante  

 

Il est proposé par ____________ 

Et résolu à l’unanimité des conseillers présents  

 

Que le conseil municipal désigne ________ à titre de maire.sse suppléant.e pour 

le conseil de la municipalité d’Ulverton. 

 

Reportée 

 

 

9.2  MRC Val-Saint-François – Nomination d’une mairesse suppléante  

 

Il est proposé par Claude Lefebvre 

Et résolu à l’unanimité des conseillers présents  

 

Que le conseil municipal désigne Joëlle Hénault à titre de substitut à la 

mairesse pour le conseil des maires de la MRC du Val-Saint-François. 

 

Adoptée 

 

 

9.3  SSIRR – Nomination d’un représentant et d’un substitut  

 

Considérant qu’il y a lieu d’assurer la présence d’un maximum de délégués 

aux rencontres du Service de sécurité incendie de la région de Richmond ; 

  

Considérant qu’il est de l’avis du conseil d’administration du Service de 

sécurité incendie de la région de Richmond d’autoriser la nomination d’un 

représentant et d’un substitut de plein pouvoir par municipalité membre du 

service ; 

 

Il est proposé par Suzanne Serhan 

Et résolu à l’unanimité des conseillers présents  
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Rés. 2025-11-195 

 

 

 

 

 

Que le conseil municipal désigne madame Lynda Tétreault, mairesse 

représentante de la municipalité d’Ulverton pour la fin de l’année 2025 ainsi 

que pour l’année 2026 ; 

 

Que le conseil municipal désigne Claude Lefebvre à titre de substitut à la 

mairesse pour la fin de l’année 2025 ainsi que pour l’année 2026. 

 

Adoptée 

 

 

9.4  Trans-Appel – Nomination d’un représentant de la municipalité  

 

Il est proposé par Suzanne Serhan 

Et résolu à l’unanimité des conseillers présents  

 

Que le conseil municipal nomme Chantal Lapointe à titre de représentante 

de la Municipalité auprès de Trans-Appel. Au besoin, elle pourra se faire 

remplacer par Joëlle Hénault. 

 

Adoptée 

 

 

9.5  Comités – Nomination des membres pour chacun des comités et sous-

comités 

 

Il est proposé par Chantal Lapointe 

Et résolu à l’unanimité des conseillers présents  

 

Que le conseil municipal désigne les membres des différents comités tel que 

présenté ci-dessous. Il est à noter que la mairesse, madame Lynda Tétreault, 

est partie prenante de tous les comités et sous-comités. 

 

COMITÉ VOIRIE :   Claude Lefebvre, Karl Lindsay 

 

COMITÉ ENVIRONNEMENT :  Chantal Lapointe, Réjean Cloutier 

 

COMITÉ SÉCURITÉ CIVILE :  Chantal Lapointe, Claude Lefebvre 

 

COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME : Réjean Cloutier, Suzanne Serhan  

 

COMITÉ COMMUNICATION :  Réjean Cloutier, Suzanne Serhan 

 

COMITÉ CULTURE :   Joëlle Hénault, Suzanne Serhan 

 

COMITÉ CSLE – ÇA BOUGE À ULVERTON :  Joëlle Hénault, Karl Lindsay 

 

COMITÉ FAMILLE :   Chantal Lapointe, Suzanne Serhan 

 

COMITÉ FÊTE DU VILLAGE :  Claude Lefebvre, Joëlle Hénault 

 

COMITÉ MARCHÉ DE NOËL :  Joëlle Hénault, Claude Lefebvre 

 

RESPONSABLE EMBELLISSEMENT : Marie Gervais, citoyenne 

 

RESPONSABLE LOCATION :  Chantal Lapointe 

 

RESPONSABLE PATINOIRE :  Claude Lefebvre 

 

 

Adoptée 

 

 

9.6  Centre action bénévole - Popote roulante – Demande de soutien financier 

2025-2026 

 

Il est proposé par Réjean Cloutier 

Et résolu à l’unanimité des conseillers présents  
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10. VOIRIE 

 

 

Rés. 2025-11-199 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

11. SÉCURITÉ 

PUBLIQUE 

 

 

12. AFFAIRES 

NOUVELLES 

 

 

Rés. 2025-11-200 

 

 

 

Que le conseil municipal accorde un montant de 200 $ au Centre d’action 

bénévole pour la Popote roulante pour l’année 2025-2026. 

 

Adoptée 

 

 

9.7  École élémentaire St. Francis Elementary School – Demande de soutien 

financier 2025 

 

Il est proposé par Joëlle Hénault 

Et résolu à l’unanimité des conseillers présents  

 

Que le conseil municipal accorde un montant de 50 $ à l’école élémentaire 

St-Francis Elementary School, pour l’année 2025. 

 

Adoptée 

 

 

9.8  Comité des paniers de Noël – Demande de soutien financier 2025  

 

Il est proposé par Karl Lindsay 

Et résolu à l’unanimité des conseillers présents  

 

Que le conseil municipal accorde un montant de 200 $ au Comité des 

paniers de Noël, pour l’année 2025. 

 

Adoptée 

 

 

9.9  Centraide Estrie – Demande de soutien financier 2026  

 

Il est proposé par Suzanne Serhan 

Et résolu à l’unanimité des conseillers présents  

 

Que le conseil municipal accorde un montant de 100 $ à Centraide Estrie, 

pour l’année 2026. 

 

Adoptée 

 

 

 

 

 

10.1 Achat de 25 blocs de béton  

 

Il est proposé par Réjean Cloutier 

Et résolu à l’unanimité des conseillers présents 

 

Que le conseil municipal autorise l’achat de 25 blocs de béton, au montant 

de 575 $, avant taxes ainsi que la livraison pour un montant de 1354 $, avant 

taxes. 

 

Adoptée 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

12.1  Groupe média Val-Ouest – Demande de financement 2025-26  

 

Il est proposé par Joëlle Hénault 

Et résolu à l’unanimité des conseillers présents 
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Rés. 2025-11-202 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rés. 2025-11-203 

 

 

 

 

 

 

 

 

Que le conseil municipal accorde un montant de 200 $ à Groupe média Val-

Ouest, pour l’année 2025-26. 

 

Adoptée 

 

 

12.2  MRC VSF – CA-2025-10-14 – Traitement des demandes d’accès à 

l’information – Demande d’appui 

 

Considérant que les articles 47 et 98 de la Loi sur l’accès aux documents des 

organismes publics et sur la protection des renseignements personnels 

octroient un délai de vingt jours pour répondre aux demandes d’accès, de 

communication et de rectification ; 

 

Considérant que ce délai peut être prolongé de dix jours par les articles 47 et 

98 de ladite Loi ; 

 

Considérant qu’un délai total de trente jours de calendrier n’est plus possible 

sans nuire au déroulement normal des activités administratives municipales ; 

 

Considérant que cette tâche s’ajoute à toutes les autres et que plusieurs 

municipalités du Québec, dont la Municipalité d’Ulverton, ne possèdent pas 

de service exclusivement dédié au traitement de ces demandes ; 

 

Il est proposé par Réjean Cloutier  

Et résolu à l’unanimité des conseillers présents 

 

Que le conseil municipal appui la résolution 332-0825 de la MRC Brome-

Missisquoi et la résolution CA-2025-10-14 de la MRC du Val-Saint-François ; 

 

Que le conseil municipal demande au gouvernement du Québec que le délai 

de traitement des demandes d’accès et de communication et de 

rectification spécifiés aux articles 47 et 98 de la Loi sur l’accès aux documents 

des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels soit 

majoré à quarante-cinq jours ouvrables afin de permettre le traitement de 

celles-ci sans perturber l’ensemble des autres tâches municipales ; 

 

Que le conseil municipal transmet la présente résolution aux députés 

provinciaux, à l’Union des municipalités et à la Fédération des municipalités 

du Québec ainsi qu’aux municipalités locales de notre territoire ;  

 

Que le conseil municipal transmet également la présente résolution à 

monsieur Jean-François Roberge, ministre responsable de l’Accès à 

l’information et de la Protection des renseignements personnels. 

 

Adoptée 

 

 

12.3  Musée de l’Ardoise – Demande de financement 2025  

 

Il est proposé par Karl Lindsay 

Et résolu à l’unanimité des conseillers présents 

 

Que le conseil municipal accorde un montant de 100 $ au musée de l’Ardoise, 

pour l’année 2025. 

 

Adoptée 

 

 

12.4  Maison Les Arbrisseaux – Demande de financement 2025  

 

Il est proposé par Chantal Lapointe 

Et résolu à l’unanimité des conseillers présents 
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Rés. 2025-11-205 

 

 

 

 

 

 

Que le conseil municipal accorde un montant de 100 $ à la Maison Les 

Arbrisseaux pour l’année 2025. 

 

Adoptée 

 

 

12.5  Annulation de la résolution numéro 2025-09-178 – Demande de prix – 

Firme d’ingénierie – Plan et devis – Réparation de la structure du ponceau en 

béton sous le chemin Mooney  

 

Considérant que la municipalité doit préalablement obtenir un rapport 

spécialisé en ouvrage d’art afin de préciser la nature des travaux devant être 

réalisés ; 

 

Considérant que la municipalité ne possède pas un tel rapport ; 

 

Il est proposé par Claude Lefebvre 

Et résolu à l’unanimité des conseillers présents 

 

Que le conseil municipal annule la résolution 2025-09-178 dans l’attente de 

l’obtention d’un rapport spécialisé. 

 

Adoptée 

 

 

13.  Deuxième période de Questions  

 

Les contribuables, assistant à la séance, interrogent les membres du conseil sur 

divers sujets. 

 

 

14.  Levée de la séance  

 

Tous les sujets portés à l’ordre du jour de cette séance ayant fait l’objet de 

discussions et de résolutions, le cas échéant, il est proposé par Claude 

Lefebvre que la séance soit levée à 19 h 27. La prochaine séance ordinaire se 

tiendra le lundi 1er décembre 2025. 

 

Adoptée 

 

 

 

LYNDA TÉTREAULT 

MAIRESSE 

 

 

 

VICKI TURGEON, D.M.A. 

DIRECTRICE GÉNÉRALE, 

GREFFIÈRE-TRÉSORIÈRE 

 

 

 

 

 

 

 

APPROBATION DES RÉSOLUTIONS 

 

Je, Lynda Tétreault, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut 

à la signature, par moi-même, de toutes les résolutions qu’il contient au sens 

de l’article 142 par. 2 du Code municipal du Québec. 

 

Signé à Ulverton ce 10e jour du mois de novembre 2025. 

 

 

 

LYNDA TÉTREAULT 

MAIRESSE 

 


